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DIPE/DPAID 

 

 ANNEXE A 

 
MNGD 2010 - Phase interacadémique 

Principaux critères de classement des candidatures et pondération 

Pour plus d'informations, se reporter à l'annexe I et IA du BO spécial n°10 du 5 novembre 2009 
 
 

1 - ANCIENNETÉ DE SERVICE (échelon) 

7 points par échelon acquis au 31.08.2009 par promotion et au 01.09.09 par classement initial ou 
reclassement 
21 points minimum et forfaitairement pour les 1er, 2e et 3e échelons 
49 points forfaitaires + 7 points par échelon de la hors classe 
77 points forfaitaires + 7 points par échelon pour la classe exceptionnelle dans la limite de 
98 points 

2 - ANCIENNETÉ DANS LE POSTE 

10 points par année de service dans le poste actuel; (stagiaires en situation : 10 points 
forfaitairement même en cas de prolongation de stage) 
25 points supplémentaires par tranche de 4 ans d’ancienneté dans le poste 
10 points pour S.N.A. accompli immédiatement avant une 1ère affectation en qualité de titulaire 

3 - TZR STABILISÉS SUR POSTE FIXE EN ÉTABLISSEMENT 

Les TZR mutés (lors de la phase intraacadémique) à compter du 1er septembre 2006, à leur demande, 
sur poste fixe en établissement dans le cadre d’un vœu bonifié bénéficieront, à l’issue d’un cycle de 
stabilité de 5 ans dans le poste obtenu, d’une bonification de 100 points valable pour la phase inter-
académique, non cumulable avec l’attribution d’une bonification rattachée au dispositif de l’APV 

4 - PERSONNELS EN AFFECTATION À CARACTÈRE PRIORITAIRE JUSTIFIANT UNE VALORISATION 
(APV) 

 Principe 
Exercice effectif et continu dans le même établissement APV au moment de la demande sauf en cas 
d'affectation sur un autre APV à la suite d'une mesure de carte scolaire 

5 ou 6 ou 7 ans : 300 pts 
    8 ans et plus : 400 pts 

 

5 - SITUATIONS INDIVIDUELLES :  

- stagiaires IUFM : 
50 points sur le premier vœu une seule fois au cours d'une période de 3 ans 

- stagiaires en situation précédemment non titulaires :  
50 points au 1eret 2ème échelon ;  
80 points au 3ème ;  
100 points au 4ème et au delà (sous conditions : se reporter au BO) 

- stagiaires précédemment titulaires d'un corps autre que ceux des personnels enseignants, 
d'éducation et d'orientation :  

1000 points pour l'académie correspondante à l'ancienne affectation avant réussite au concours  

- vœu préférentiel :  
20 points par année à partir de la 2ème demande consécutive (c'est le 1er vœu académique de 
l'année précédente qui détermine le vœu préférentiel), bonification incompatible avec 
bonifications familiales 
En cas d'interruption ou de changement de stratégie, les points cumulés sont perdus. 

- personnels handicapés 
Constitution obligatoire d'un dossier contenant divers pièces justificatives (cf BO spécial du 5 
novembre 2009) auprès du médecin conseiller technique 
1000 points peuvent être accordés, sur l'académie demandée, lors des groupes de travail de 
vérification des vœux et des barèmes. 

- vœu unique portant sur l'académie de Corse :  
600 points : 1ère demande 
800 points : 2ème demande consécutive 
1000 points : pour la 3ème demande consécutive et plus 



 

 

- affectation en DOM : Guyane, Guadeloupe, Martinique, Réunion 
1000 points pour les agents qui remplissent les conditions (cf. BO spécial du 5 novembre 2009) 

- vœu Mayotte :  
600 points si vœu n°1 pour les agents pouvant justifier du Centre d'Intérêts Matériel et Moraux  

- sportifs de haut niveau, personnels ayant achevé un stage de reconversion, réintégrations,...Cf. 
BO spécial du 5 novembre 2009 
…/ 

 

6 - SITUATIONS FAMILIALES OU CIVILES  
 

La date de prise en compte des situations familiales ou civiles est fixée au 1er septembre 2009 ; (la 
liste des pièces justificatives à fournir figure au BO spécial du 5 novembre 2009) 
 

 Rapprochement de conjoints :  
 

150,2 points pour l'académie de résidence professionnelle du conjoint (à formuler en 1er vœu) 
et les académies limitrophes. La résidence privée peut être retenue si elle est compatible avec 
la résidence professionnelle (pièces à fournir à l'appui du dossier) ; 
 

- enfants : 75 points par enfant à charge de moins de 20 ans au 01/09/2010 ;  
 
- années de séparation : 

50 points pour une année scolaire de séparation;  
275 pour deux ;  
400 points pour trois années et plus 

Pour chaque année de séparation demandée, la situation de séparation doit être justifiée et 
être au moins égale à 6 mois de séparation par année scolaire considérée.  

 Mutation simultanée entre deux conjoints titulaires ou entre deux conjoints stagiaires : 
80 points forfaitaires sur le vœu "académie" saisi par les demandeurs sur SIAM (via I-Prof) et les 
académies limitrophes 

 Résidence de l'enfant 
80 points peuvent être accordés selon les conditions précisées au BO spécial du 5 
novembre 2009   

 
 
 
Ø PEGC : Barème spécifique (cf. BO du 5 novembre 2009 - Annexe IV B)  
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ANNEXE B

DPT Etablissements Communes
Date de 

classement en APV

AIN CLG JEAN ROSTAND ARBENT 01/09/2006 AMBITION REUSSITE (RS2006)

LOIRE CLG et SEGPA MARC SEGUIN SAINT-ETIENNE 01/09/2004 AMBITION REUSSITE (RS2006)

CLG JOLIOT CURIE BRON 01/09/2004

CLG THEODORE MONOD BRON 01/09/2004

CLG MARYSE BASTIE DECINES-CHARPIEU 01/09/2004

CLG et SEGPA GEORGES BRASSENS DECINES-CHARPIEU 01/09/2004

SEP LYCEE CHARLIE CHAPLIN DECINES-CHARPIEU 01/09/2009

CLG FREDERIC MISTRAL FEYZIN 01/09/2004

CLG LUCIE AUBRAC GIVORS 01/09/2004

CLG et SEGPA DE BANS GIVORS 01/09/2004

LP DANIELLE CASANOVA GIVORS 01/09/2004

LP PABLO PICASSO GIVORS 01/09/2004

CLG et SEGPA EMILE MALFROY GRIGNY 01/09/2004

CLG JEAN MERMOZ LYON  8E 01/09/2004

CLG VICTOR GRIGNARD LYON  8E 01/09/2004

CLG et SEGPA HENRI LONGCHAMBON LYON  8E 01/09/2004

CLG JEAN DE VERRAZANE LYON  9E 01/09/2004

CLG et SEGPA VICTOR SCHOELCHER LYON  9E 01/09/2004 AMBITION REUSSITE (RS2006)

CLG LES SERVIZIERES MEYZIEU 01/09/2004

CLG et SEGPA EVARISTE GALOIS MEYZIEU 01/09/2004

UPM
ETB. PENITENTIAIRE
POUR MINEUR

MEYZIEU 01/09/2009

CLG MARCEL PAGNOL PIERRE-BENITE 01/09/2004

CLG MARIA CASARES RILLIEUX-LA-PAPE 01/09/2004

CLG et SEGPA PAUL-EMILE VICTOR RILLIEUX-LA-PAPE 01/09/2004

LP GEORGES LAMARQUE RILLIEUX-LA-PAPE 01/09/2004

LP SERMENAZ RILLIEUX-LA-PAPE 01/09/2004

CLG et SEGPA ALAIN SAINT-FONS 01/09/2004 AMBITION REUSSITE (RS2006)

CLG COLETTE SAINT-PRIEST 01/09/2004

CLG BORIS VIAN SAINT-PRIEST 01/09/2004

CLG et SEGPA GERARD PHILIPE SAINT-PRIEST 01/09/2004

LP FERNAND FOREST SAINT-PRIEST 01/09/2004

CLG JACQUES DUCLOS VAULX-EN-VELIN 01/09/2004 AMBITION REUSSITE (RS2006)

CLG PIERRE VALDO VAULX-EN-VELIN 01/09/2004

CLG et SEGPA HENRI BARBUSSE VAULX-EN-VELIN 01/09/2004 AMBITION REUSSITE (RS2006)

CLG et SEGPA LES NOIRETTES VAULX-EN-VELIN 01/09/2004 AMBITION REUSSITE (RS2009)
LP LES CANUTS VAULX-EN-VELIN 01/09/2004
LYC ROBERT DOISNEAU VAULX-EN-VELIN 01/09/2004 AMBITION REUSSITE (RS2007)

CLG JULES MICHELET VENISSIEUX 01/09/2004

CLG PAUL ELUARD VENISSIEUX 01/09/2004

CLG et SEGPA ELSA TRIOLET VENISSIEUX 01/09/2004 AMBITION REUSSITE (RS2006)

CLG et SEGPA LOUIS ARAGON VENISSIEUX 01/09/2004

LP MARC SEGUIN VENISSIEUX 01/09/2004

LP JACQUES BREL VENISSIEUX 01/09/2004

CLG JEAN MOULIN VILLEFRANCHE/S 01/09/2006 AMBITION REUSSITE (RS2006)

CLG LES IRIS VILLEURBANNE 01/09/2004

CLG et SEGPA MORICE LEROUX VILLEURBANNE 01/09/2004

CLG et SEGPA LAMARTINE VILLEURBANNE 01/09/2004

LP FREDERIC FAYS VILLEURBANNE 01/09/2004

RHÔNE
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 ANNEXE C 

 
MOUVEMENT INTERACADÉMIQUE 2010 

BARÈME : demande de corrections 
 

 
 

Date limite de réception au Rectorat de l’Académie de Lyon le 29 janvier 2010 
 

TELECOPIES : DIPE : 04 72 80 62 25 – DPAID : 04 72 80 61 45 
 
NOM : 
 
Prénom : 
 
Grade : 
 
Discipline :       Stagiaire IUFM/Situation (1) : 
 
Etablissement actuel : 
 
 
 

ELEMENTS DU BAREME CONTESTES 
OBSERVATIONS 

Echelon acquis au  31/08/2009 
  ou 01/09/2009 pour les stagiaires 

 

Ancienneté de poste 
 

 

Bonifications Affectation à caractère Prioritaire 
justifiant une Valorisation (APV) 
 
 

 

Vœu préférentiel (2) 

 
 

Bonifications liées à la situation familiale (2) : 
Rapprochement de conjoints 
Enfants 
Année(s) de séparation 
 

 

Bonification au titre de la résidence de l'enfant 
 

 

Bonification IUFM 
 

 

Autres (préciser) : 
 
 
 
 
 
 

 

 
Date 
 
Signature : 

 
 
 
 
 
(1) barrer la mention inutile 
(2) joindre impérativement les pièces justificatives 
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 ANNEXE D 

   
 
 

MOUVEMENT NATIONAL A GESTION DÉCONCENTRÉE 
RENTRÉE SCOLAIRE 2010 

CALENDRIER : PHASE INTERACADÉMIQUE 
 

 
 

 
du 19 novembre 2009 à 12 h 
au 8 décembre 2009 à 12 h : 
(heures métropolitaines) 
 
 
 
 
 

formulation des demandes de participation :  
www.education.gouv.fr/iprof-siam 
 
w à la phase interacadémique du mouvement national à 

gestion déconcentrée rentrée scolaire 2010 
w au mouvement sur postes spécifiques 
w au mouvement interacadémique des PEGC 
 

8 décembre 2009 : édition des confirmations dans les établissements 
 

9, 10, 11 décembre 2009 : dépôt auprès du chef d’établissement des confirmations 
dûment signées, accompagnées des pièces justificatives 
 

11 décembre 2009 : Priorité – Personnels handicapés : 
date limite de dépôt auprès du médecin conseiller technique 
du Recteur des dossiers relatifs aux demandes de 
changement d’académie  
 

15 décembre 2009 : date limite d’envoi aux services de la DIPE et DPAID (CPE, 
COP) par les chefs d’établissement des formulaires, après 
vérification de la présence complète des pièces justificatives 
 

22 janvier 2010 au plus tard : affichage des barèmes sur I-Prof :  
www.education.gouv.fr/iprof-siam 
 

 
A compter de l’affichage des barèmes vérifiés et calculés par l’administration toute demande de 
correction sera formulée par écrit jusqu’au 29 janvier 2010 ; les demandes qui parviendront 
ultérieurement ne pouvant pas être examinées avant la réunion des groupes de travail 
académiques, ne seront donc pas traitées. 
 
1, 2 février 2010 : réunion des groupes de travail académiques de contrôle des 

barèmes : agrégés, certifiés, EPS, COP, CPE, PLP 
 

Seuls les barèmes rectifiés à l’issue des groupes de travail peuvent faire l’objet d’une ultime 
demande de correction ; la demande sera exprimée par télécopie adressée au Rectorat de 
l’Académie de Lyon (DIPE : 04 72 80 62 25 – DPAID : 04 72 80 61 45), au bureau concerné, 
jusqu’au 5 février 2010 à 12h. 
 
8 février 2010 : transmission des barèmes à l’administration centrale  

du 8 au 18 mars 2010 : réunions des formations paritaires nationales 
affichage des résultats sur I-Prof 
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 ANNEXE E 

MOUVEMENT NATIONAL À GESTION DÉCONCENTRÉE 2010  
DES PERSONNELS ENSEIGNANTS, D'ÉDUCATION ET D'ORIENTATION  

LE DISPOSITIF D’ACCUEIL ET D’INFORMATIONS DE L’ACADÉMIE DE LYON 
 À partir du 9 décembre 2009 (9 h – 18 h) 

 
 
 
1) Professeurs agrégés, professeurs chargés et adjoints d’enseignement d’éducation physique et 

sportive : DIPE 1 
 

Responsable : Frédéric RICHOUX : 04 72 80 62 22 
 
 

Loire Philippe JAMEN 04 72 80 62 17 
Rhône Gaël RUIZ 04 72 80 62 14 
Ain Catherine COVOLO 04 72 80 62 94 

 
 
 
2) Professeurs agrégés, certifiés et adjoints d'enseignement (disciplines littéraires et linguistiques, 

Sciences Économiques et Sociales, documentation) : DIPE 2 
 

Responsable : Bérénice QUINODON : 04 72 80 62 64 
 

Anglais  : Rhône Annie JACQUEROUX 04 72 80 62 38 
Anglais  : Rhône Corinne RABIA 04 72 80 62 45 
Allemand, Philosophie, SES Marie-Thérèse VALERO 04 72 80 62 37 
Documentation Denise JACQUEMET 04 72 80 62 33 
Espagnol, langues rares Geneviève MICHEL 04 72 80 62 36 
Histoire géographie : Rhône  Sonia AURELIEN 04 72 80 62 35 
Histoire géographie : Ain et Loire  Pascale CATELLA 04 72 80 62 34 
Italien, Lettres classiques Noëlle MARIANI 04 72 80 62 30 
Lettres modernes : Rhône Marie Françoise BESANCON 04 72 80 62 31 
Lettres modernes : Rhône Sylvie CIZERON 04 72 80 62 27 
Lettres modernes : Ain et Loire Elise BARRIER 04 72 80 62 29 

 
 
 
3) Professeurs agrégés, certifiés, adjoints d'enseignement  (disciplines scientifiques, techniques 

et artistiques : DIPE 3 
 
Responsable : Nathalie CONFORT : 04 72 80 62 19 

 
Arts plastiques, arts appliqués et éducation 
musicale 

Béatrice RESSICAUD 04 72 80 62 16 

SVT, biochimie Sylvie BERAUD 04 72 80 62 09 
Économie et gestion Solange ZAMORO 04 72 80 62 13 
Disciplines industrielles,  
Chefs de travaux (agrégés/certifiés) 

Agnès DOUILLET 04 72 80 62 12 
 

Technologie, STMS, biotechnologie  Bérengère PEYTEL 04 72 80 62 15 
Mathématiques Danielle RICHOUX 

Patrice ORLANDINI 
Nadine CASSAIGNE 

04 72 80 62 08 
04 72 80 62 10 
04 72 80 62 46 

Sciences physiques Agnès CADILLON 
Véronique CHATELAIN 

04 72 80 62 07 
04 72 80 62 11 

 
 
 
 
 
 
 



 

4) Professeurs de lycées professionnels : DIPE 4 
 
Responsable : Marie -Paule SERVE : 04 72 80 62 21 

 
Chefs de travaux (PLP)  Marie-Paule SERVE 04 72 80 62 21 
Com.adm., bureautique, comptabilité et 
bureautique 

Orianne PELLETIER 04 72 80 62 55 

Lettres–histoire, métiers du bois Aurore ROCHE 04 72 80 62 56 
Biotechnologie, STMS, métiers de l’hôtellerie, 
restauration, coiffure, esthétique  

Sandrine RICHARD 04 72 80 62 54 

Lettres–langues, arts Fabienne GUICHON 04 72 80 48 22 
Mathématiques-sciences-physiques, MSMA 
génie mécanique construction, 

Caroline DASSONVILLE 04 72 80 62 60 

Vente, métiers du bâtiment,  
plastique, génie civil, génie mécanique,  
génie thermique, productique 

Annie GILLET 04 72 80 62 58 

Métiers du textile et du cuir, structures 
métalliques, électronique, électrotechnique, 
conduite routière, peinture revêtement, 
horticulture, industries graphiques 

Isabelle MONMAYEUR 04 72 80 62 59 

 
 
 

5) Personnels d'éducation et d'orientation : DPAID 5 
 
Responsable : Jean-Baptiste ROUSSEAU : 04 72 80 62 41 

 
Conseillers principaux d'éducation Evelyne GUIGON 04 72 80 61 99 
COP, Directeurs de C.I.O. Amandine LAFONT 04 72 80 62 01 

 
 

5) Professeurs d'Enseignement Général de Collège : DIPE 4 
 

Responsable : Marie -Paule SERVE : 04 72 80 62 21 
 

 Annick BEAUCHESNE 04 72 80 62 47 
 
 

 


